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En même temps que les élections à la Commission Administrative 
Nationale (CAN) et des secrétaires de catégorie (voir supplément 
à l’US N°844 du 20 avril 2024) ont lieu les élections aux Bureaux 
Départementaux et à la Commission Administrative Académique. 

Cette dernière, élue tous les trois ans, est le « Parlement » 
académique du SNES-FSU. Elle désigne le secrétariat qui re-
présentera le syndicat auprès des autorités académiques pour 
le mandat à venir. Les syndiqué·es s’expriment également sur 
le Rapport d’Activité Académique. Ainsi, 5 votes sont à effec-
tuer, votes pour lesquels le rôle et l’accompagnement des S1 
sont essentiels !  
 
Chaque syndiqué·e reçoit un bulletin « spécial élections » 
dans lequel les listes et différentes modalités de vote sont 
présentées. Pour voter, il faut être à jour de cotisation.  
 
Si vous organisez le vote dans votre établissement, n’oubliez 
pas de prévenir vos collègues syndiqué·es, pour éviter qu’ils 
ne votent en plus par correspondance mais si elles ou ils ne 
sont pas sur place, n’hésitez pas à leur rappeler l’existence de 
cette modalité. 
 

Avec ce bulletin, vous trouverez le matériel nécessaire à l’orga-
nisation du vote dans votre établissement : un bulletin de vote 
reproductible, un PV de dépouillement et les modalités d’organi-
sation du scrutin. 
 
La force du SNES-FSU, ce sont les collectifs militants qui mènent 
le combat pour un projet de société émancipateur porté par l’E-
cole publique et des personnels revalorisés. Un vote massif des 
syndiqué·es est un signe essentiel de vitalité de la démocratie 
syndicale, c’est aussi le signe de l’intérêt porté à l’investissement 
de chaque militant·e. Alors votons et faisons voter ! 
 
 

Fabien Claveau, Marc Bellaigue, secrétaires académiques 
Claire Chartrain-Lacombe, Philippe Leyrat, secrétaires adjoints Permanences du SNES-FSU Clermont 

du mardi au jeudi de 14 h à 17 h 
ou sur rendez-vous 

à la Maison du Peuple à Clermont-Ferrand 

Elections internes  
SNES-FSU 2024 

  

 
 
Page 1 :  Édito 
Page 2 :  Bulletin de vote  
Page 3 :  PV de dépouillement 
Page 4 :  Modalités de vote et de dépouillement 
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Bulletin de vote 



 

 

PV de dépouillement 



 

 

Modalités de vote et de dépouillement 

Chaque syndiqué·e (à jour de sa cotisation) émet au total 5 VOTES : 
 Au niveau national sur l’orientation nationale et sur les secrétaires de catégories, que vous trouve-
rez dans le supplément  
à l’US n° 844 du 20 avril 2024 
 Au niveau académique, sur le rapport d’activité, à la CA du S3 et au bureau départemental de son 
S2 que vous trouverez dans la publication envoyée à tous les adhérent·es . 
Les votes se font sur liste entière, sans panachage, et sous double enveloppe (enveloppe intérieure sans 
signe distinctif, enveloppe extérieure portant le nom et la signature du votant). 

    Organiser le vote en établissement 
 
La liste d’émargement des adhérent·es est à télécharger par le secrétaire de S1 sur son espace adhérent 
via les outils du S1 :  https://adherent.snes.edu/Login/index.php.  
 
Elle peut également être demandée à la section académique. 

 
Chaque adhérent·e reçoit à son domicile une publication académique contenant le rapport d’activité acadé-
mique, les appels à voter, les listes académiques et départementales ainsi que leur profession de foi avec 
une enveloppe T adressée au SNES-FSU Clermont pour voter de manière isolée si besoin. Tout est égale-
ment disponible en ligne sur le site académique :  
https://www.clermont.snes.edu/Elections-internes-2024-appels-a-candidature-listes-textes-d-
orientation.html 

    Organiser le dépouillement 
 

Dans chaque S1 qui organise le vote, le dépouillement est à effectuer le dernier jour du 
scrutin soit le 4 juin. Les résultats doivent être transmis le plus tôt possible à 
s3cle@snes.edu avec la liste d’émargement.  

La commission académique de dépouillement se déroulera le 11 juin 2024 


